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FICHE PREVENTION SANITAIRE COVID-19 INTERVENTION CHEZ UN PARTICULIER
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En période d’épidémie de Covid-19, il est nécessaire de définir des mesures spécifiques pour 
protéger la santé des intervenants sur les chantiers. Le présent document a pour objectif de 
décrire des dispositions complémentaires à celles de l’organisation des chantiers en période 
« normale », à mettre en œuvre pour gérer le risque lié à l’épidémie et assurer les conditions 
sanitaires nécessaires aux collaborateurs.
Il concerne les mesures spécifiques à mettre en œuvre pour l’utilisation des outillages sur le 
chantier. Les mesures décrites ne sont pas exhaustives et sont susceptibles de devoir être 
adaptées et complétées en fonction de la configuration de chaque chantier.

Préparation et réalisation du chantier

L’intervention de plusieurs compagnons sur le chantier va immanquablement entraîner des 
modifications dans les habitudes de travail pendant cette période particulière et notamment celles 
relatives à l’utilisation de l’outillage.

  Tout ce qu’il est possible d’attribuer de façon individuelle doit l’être, qu’il s’agisse du petit outillage 
manuel (truelle, couteau, mètre, …) ou de l’outillage électroportatif (perceuse, visseuse, meuleuse, …).

Pensez-y ! L’individualisation de l’outillage n’implique pas nécessairement sa démultiplication 
mais peut se faire par la modification de l’organisation des tâches afin de rendre 
l’affectation de chaque outillage à une personne prioritairement.

  L’outillage ou le matériel qu’il n’aura pas été possible d’attribuer individuellement devra être identifié 
et manipulé systématiquement avec des gants de travail et les échanges devront être limités au 
maximum.

  Lorsque la distance d’un mètre entre les intervenants ne peut être garantie, chaque compagnon 
intervenant sur la tâche devra porter un masque de protection respiratoire (masque grand public de 
catégorie 1, FFP1, masques chirurgicaux, ou FFP2/FFP3), des lunettes de protection ou un écran facial.

Règles d’hygiène sur le chantier

  Se laver les mains avant d’enfiler ses gants de travail, et répéter cette opération à chaque fois que 
vous les retirez.

  Essuyer à l’aide de lingettes l’ensemble de vos outillages (en particulier les zones de préhension) ainsi 
que les parties « commandes » des engins, les lunettes, ou écrans en fin de poste / de journée et 
rendre un matériel nettoyé.

  Placer les lingettes et consommables utilisés au fur et à mesure dans un sac à déchets fermé et les 
emmener en fin de journée.

  Se laver les mains régulièrement et a minima toutes les 2 heures en cas de port non permanent des 
gants.
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